
Image not found or type unknown

Opposition au demarchage par téléphone

Par goofyto8, le 05/06/2015 à 11:19

bonjour,rnrnAprès des années d'attente, il semblerait qu'un décret soit, enfin, passé au journal
officiel pour permettre aux particuliers, exaspérés par d'inlassables démarchages
commerciaux téléphoniques à leur domicile, de ne plus être importunés.rnQuels seront les
recours juridiques offerts aux particuliers qui seront, malgré une l'inscription en "liste rouge"
encore dérangés par ces démarchages ?rnrn[citation]Le décret relatif à la création de la "liste,
rouge "initiée par la secrétaire d’Etat chargée du Commerce et de la Consommation, Carole
Delga, et voté dans le cadre de la loi Consommation de mars 2014, a été publié au Journal
officiel le 21 mai 2015[/citation]

Par alterego, le 05/06/2015 à 12:36

Bonjour,rnrnSi nous pouvons d'ores et déjà nous inscrire sur le site pacitel.fr, le dispositif de
protection ne sera opérationnel que courant décembre.rnrnLa protection n'est pas totale. Cas
des entreprises desquelles le consommateur a déjà été client ou l'est encore.rnrnCordialement
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